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Votez en toute sécurité !
Toutes les mesures sanitaires seront prises :
• Jauge limitée par bureau
• Sens de circulation
• Matériel (tables, isoloirs...) régulièrement 

nettoyé 
• Gel hydroalcoolique à disposition

Plus d'infos : service état civil 
04 76 28 75 75

École élémentaire Pont du Drac,  
rue de la Liberté
Salle de réunion Pierre Fugain,  
36 bis avenue Jean Jaurès
Salle Eugénie Cotton,  
15 rue Marguerite Tavel
Hôtel de ville, 89 mail Marcel Cachin
Centre social George Sand, 14 boulevard 
Joliot-Curie
École maternelle Danielle Casanova,  
57 bis quai du Drac

École maternelle Marcel Cachin,  
2 rue Jules Guesde
Restaurant scolaire Maurice Audin, 
rue Eugène Charbonnier
École maternelle Robespierre,  
40 rue des Buissonnées
École maternelle Anatole France,  
22 rue des Alpes
Salle Marat, 2 bis rue Joseph Bertoin
Salle Émile Bert (centre social Romain 
Rolland), 113 boulevard Joliot-Curie

Limite cantonale

Canton n°6 Fontaine / Seyssinet-Pariset

Canton n°7 Fontaine / Vercors

Élections 

DÉPARTEMENTALES ET  
RÉGIONALES 20 ET 27 JUIN
Les 20 et 27 juin, les Fontainois sont appelés aux urnes pour élire leurs conseillers 
départementaux et régionaux. Des mesures spécifiques seront mises en place en 
raison de la crise sanitaire, mais aussi parce qu’il s’agit d’un double scrutin. 

12 sites, 24 bureaux de vote
Compte tenu de l'organisation de deux
élections, ce sont 24 bureaux de vote et non pas
12 qui accueilleront les électeurs fontainois.  
(voir carte ci-dessus).

Vote par procuration facilité
Si vous ne pouvez pas vous déplacer, il est
possible de voter par procuration. Les deux 
personnes, celle qui donne son mandat et celle
qui vote, doivent être inscrites sur les listes
électorales dans la même commune, mais pas 
nécessairement dans le même bureau de vote.
Depuis juin 2020, le vote par procuration est 
ouvert à tous les électeurs, sans condition. 
Nouveauté cette année, chaque électeur peut 
disposer de deux procurations, une mesure mise 
en place pour faciliter le vote par procuration 
en pleine pandémie.

La demande est possible en ligne via
la plateforme Maprocuration. L’électeur  
reçoit un accusé de réception par courrier 
électronique à chaque étape de la démarche.
Il est informé en temps réel de l’évolution
de sa demande. 
Au cours de la démarche, la personne qui donne 
procuration devra tout de même se rendre dans
une gendarmerie ou un commissariat, une
seule fois, pour faire valider son identité. NP

Vérifiez votre bureau de vote
Retrouvez l’adresse de votre bureau sur
votre carte d’électeur. Si un nouveau bureau  
vous a été attribué, vous recevrez une 
nouvelle carte d’électeur à domicile. 

Vérifiez votre	bureau de	vote :
service-public.fr

Les 20 et 27 juin de 8h à 19h

Procuration en ligne
maprocuration.gouv.fr




